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PAR COURRIEL 
 
 
Montréal, le 6 mai 2025 
 
 
 
 
Objet :   Votre demande d’accès aux documents   
 
 
,  
 
Dans votre demande au Service de l’accès à l’information du 17 avril 2025, 
vous désirez obtenir les documents suivants :  
  

 « toutes les statistiques concernant le nombre de griefs depuis 2018 
jusqu’à date, visant l’article 47,2 du code de travail et ses syndicats à 
l’encontre des syndicats suivants : scfp 301 et scfp 429 ». 

 
Nous vous transmettons un tableau représentant le nombre de plaintes 
déposées en vertu des articles 47.2 et 47.3 du Code du travail, et ce, à 
compter du 1er avril 2018. 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, , l’expression de nos meilleurs 
sentiments. 
 
 
Original signé par :  
 
Éric Lebel 
Responsable de l’accès à l’information  
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